
DSN HONORAIRES PRETRES  
Notice du 05/02/2024 

 
2 cas possibles : 

1. Vous traitez la paye des laïques et des prêtres avec LEGIEPAYE. 

Dans ce cas, la DSN des laïques intégrera les honoraires des prêtres précédemment générés dans le dossier 
correspondant. 

 

2. Vous externalisez la paye des laïques et gérez le traitement des prêtres avec LEGIEPAYE. Vous pourrez générer 
une DSN honoraires seuls et devrez la transmettre à votre prestataire de paye afin qu’il intègre ce fichier 
d’honoraires dans la DSN des laïques. 

 
 
Premièrement, Générer la DSN des Prêtres pour traiter les honoraires : 
 
Ouvrez votre dossier de traitement des prêtres, et vérifier que la case à cocher « Traitement des prêtres » est bien 
activée. 

 

 

Ouvrez ensuite l’écran de traitement de la DSN, dans : 

« Gestion de paye » / « Déclarations sociales » / « DSN mensuelle »  

 

 

Et cliquez sur « Nouveau » (Normalement sur janvier) : 

 

  



Puis sur « Générer DSN », « Valider » (pour enregistrer le fichier généré), et enfin sur « Vérifier le fichier »  
(Au besoin accepter de télécharger le programme de vérification). 

 

 

 

Pour information, en janvier 2024, le traitement s’effectue sur l’ensemble de l’année 2023. 

Si vous externalisez la paie des laïcs, ouvrez le répertoire (avec l’icône dossier à droite de l’écran), afin d’obtenir le 
fichier à transmettre à votre prestataire de gestion de paie des laïcs. 

 

Sinon, vous traitez vous-même la DSN des laïcs, dans ce cas, ouvrez maintenant votre dossier de paie des laïcs 
correspondant (même n° de Siret). 

Ouvrez comme précédemment « Gestion de paye » / « Déclarations sociales » / « DSN mensuelle », puis 
« Nouveau », puis « Générer DSN ». 

Vérifier que de nouvelles lignes de bloc « S89… » ont été ajoutées à la fin votre DSN habituelle, et qu’il s’agit bien de 
vos prêtres (pas seulement le traitement des honoraires de votre dossier laïcs). 

Cliquer sur « Vérifier le fichier », et corriger les erreurs si nécessaire avant de transmettre à Net-Entreprise avec le 
bouton « Déclarer » comme habituellement. 


